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LE GOUVERNEMENT MCGUINTY AIDE À PROTÉGER  

LES ONTARIENNES ET LES ONTARIENS CONTRE LA GRIPPE 
Des vaccins antigrippaux sont disponibles gratuitement pour tous les Ontariennes et Ontariens 

 
TORONTO - La meilleure façon pour les Ontariennes et Ontariens de se protéger et de protéger les 
autres contre le virus de la grippe consiste à recevoir gratuitement un vaccin antigrippal gratuit, ont 
annoncé aujourd’hui le ministre de la Santé et des Soins de longue durée, George Smitherman, et le 
ministre de la Promotion de la santé, Jim Watson. 
 
« Personne ne peut se permettre d’attraper la grippe, et c’est pourquoi recevoir un vaccin antigrippal 
gratuit va de soi pour vous protéger et protéger les autres autour de vous, a dit le ministre Smitherman. 
La grippe se propage facilement et peut entraîner de graves maladies chez les jeunes enfants et les aînés. 
Dans les faits, peu de gens réalisent que le virus de la grippe est l’une des causes principales de décès en 
Ontario. Faites-vous vacciner. » 
 
Le Programme universel de vaccination contre la grippe de l’Ontario, le premier en son genre en 
Amérique du Nord, existe depuis 7 ans. Le vaccin antigrippal est disponible gratuitement pour les 
personnes de six mois et plus qui habitent, travaillent ou fréquentent l’école en Ontario. Il est disponible 
partout dans la province dans les bureaux de médecins, les séances organisées par les employeurs, les 
bureaux de santé publique, les pharmacies, les hôpitaux, les foyers de soins de longue durée, les centres 
de santé communautaire et les centres d’accès aux soins communautaires. 
 
Les ministres Smitherman et Watson ont lancé la campagne de vaccination contre la grippe 2006 au 
Toronto Dominion Centre, au centre-ville de Toronto. Ils ont également encouragé les employeurs de 
l’ensemble de la province à tenir des séances de vaccination antigrippale pour leurs employés. 
 
« Faire ce que vous pouvez pour garder vos employés en santé, c’est davantage qu’une question de bon 
sens, c’est aussi une bonne décision d’affaires qui vous fera économiser, a indiqué le ministre Watson. 
Les séances de vaccination antigrippale sur les lieux de travail peuvent réduire l’absentéisme relié à la 
grippe et prévenir la perte de productivité. » 
 
Selon une étude de 1995, les vaccins antigrippaux reçus par les travailleurs adultes en bonne santé 
entraînaient une réduction de 43 % des jours d’absence pour maladie et une réduction de 44 % du 
nombre de visites chez le médecin.  
 
« Le virus de la grippe change chaque année et le vaccin est produit annuellement afin de vous protéger 
des souches qui sont alors en circulation. C’est pourquoi vous devez vous faire vacciner chaque année, 
a expliqué Sheela Basrur, médecin hygiéniste en chef de l’Ontario. Vérifiez s’il y a un programme de 
vaccination antigrippale dans votre lieu de travail, et assurez-vous que les membres de votre famille 
soient vaccinés. » 
 

 



La campagne de vaccination antigrippale sera annoncée dans plusieurs langues à la télévision, à la radio 
et dans les journaux. Pour trouver le lieu de la séance de vaccination qui vous convient le mieux, 
composez le 1 877 844-1944, ATS 1 800 387-5559, ou visitez notre site Web au 
www.health.gov.on.ca/indexf.html. Vous trouverez également plus de précisions à l’adresse suivante : 
www.SanteOntario.com. 
 
Le programme de vaccination contre la grippe n’est qu’une des façons dont le gouvernement McGuinty 
protège la santé des familles ontariennes. Voici d’autres exemples : 
 

• L’introduction de trois nouveaux vaccins financés par le gouvernement contre la varicelle, la 
méningite à méningocoques et les maladies pneumococciques. 

 
• La mise en œuvre de la Loi favorisant un Ontario sans fumée, laquelle protège tous les Ontariens 

contre la fumée secondaire. 
 

• La distribution de plus de 15 000 trousses d’urgence pour lutter contre les infections aux 
fournisseurs de soins de santé de première ligne à l’échelle de la province, dans le cadre du plan 
de préparation à la lutte contre la pandémie de la province. 

 
L’initiative annoncée aujourd’hui fait partie du plan du gouvernement McGuinty visant à édifier un 
système de santé qui répond à trois objectifs prioritaires : maintenir les Ontariennes et les Ontariens en 
bonne santé, réduire les temps d’attente et améliorer l’accès aux médecins et au personnel infirmier. 
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Renseignements (médias) : 
 
David Spencer Dan Strasbourg 
Bureau du ministre Ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
416 327-4320 416 314-6197 
 
Public : 416 327-4327 ou 1 800 268-1154 
 
Ce communiqué ainsi que d’autres documents médiatiques sont affichés dans la section Médias 
d’information de notre site Web à l’adresse suivante : www.health.gov.on.ca/indexf.html. 
 
Pour en savoir plus sur les résultats dans le domaine de la santé, rendez-vous sur 
www.resultatsontario.gouv.on.ca. 
 
Also available in English 

 


